
mSAINT-AUGUSTIN
DE-DESMAURES

SÉANCE ORDINAIRE DU 20 OCTOBRE 2020

PROCES-VERBAL, d’une séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de 
Saint-Augustin-de-Desmaures tenue le 20 octobre 2020, à 19 h 30 à la salle du 
conseil de Saint-Augustin-de-Desmaures, 200, route de Fossambault.

Sont présents :

M. Sylvain Juneau, maire
M. Marcel Desroches, conseiller, district numéro 1, en vidéoconférence 
M. Jean Simard, conseiller, district numéro 2, en vidéoconférence 
M. Yannick LeBrasseur, conseiller, district numéro 3, en vidéoconférence 
M. Raynald Brulotte, conseiller, district numéro 4, en vidéoconférence 
Mme Annie Godbout, conseillère, district numéro 5, en vidéoconférence 
M. Jonathan Palmaerts, conseiller, district numéro 6, en vidéoconférence

Formant le quorum sous la présidence du maire, M. Sylvain Juneau.

Sont également présentes :

Me Caroline Tremblay, directrice générale 
Me Marie-Josée Couture, greffière

PROCES-VERBAL

OUVERTURE DE LA SEANCE

À 19 h 30, le président constate que le quorum est atteint et déclare que la séance 
est ouverte.

La séance se tient par vidéoconférence et sans la présence du public, et ce, 
conformément aux directives du ministre de la Santé et des Services sociaux 
concernant l’ordonnance des mesures visant à protéger la santé de la population 
dans la situation de pandémie de la COVID-19. Les personnes présentes peuvent 
prendre part aux discussions et entendre clairement ce qui est dit. Aussi, toute 
personne pouvait faire parvenir leurs questions par courriel à 
l’adresse greffe@vsad.ca avant 19 h 30 ce jour.

2020-437

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ PAR : Sylvain Juneau, maire
APPUYÉ PAR : Annie Godbout, conseillère, district numéro 5 

ET RÉSOLU :

D’adopter l’ordre du jour comme soumis.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

DÉPÔT DE DOCUMENT

DÉPÔT D’UNE LETTRE DU MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET 
DE L’HABITATION RELATIVE À L’OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE AU 
MONTANT DE 1 354 637 $ DANS LE CONTEXTE DE LA PANDÉMIE DE LA 
COVID-19

Dépôt d’une lettre du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation relative 
à l’octroi d’une aide financière au montant de 1 354 637 $ dans le contexte de la 
pandémie de la Covid-19.
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DEPOT DES LISTES DES CHEQUES ET DEPOTS, DES DEPENSES PAR 
APPROBATEURS, DES PRÉLÈVEMENTS AUTOMATIQUES ET DES 
FACTURES PAYÉES PAR DÉBIT DIRECT

Le trésorier dépose les listes suivantes :
• la liste des chèques et dépôts émis du 11 septembre au 8 octobre 2020, 

pour un montant de 1 418 150,92 $;
• la liste des dépenses par approbateurs du 11 septembre au 8 octobre 2020, 

pour un montant de 611 536,07 $;
• la liste de prélèvements automatiques institutionnels 

du 1er au 30 septembre 2020, pour un montant de 8 110 114,98 $;
• la liste des factures payées par débit direct du 1er au 30 septembre 2020, 

pour un montant de 386 531,76 $.

APPROBATION DE PROCÈS-VERBAUX

2020-438

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 6 OCTOBRE 2020

IL EST PROPOSÉ PAR : Sylvain Juneau, maire
APPUYÉ PAR : Jean Simard, conseiller, district numéro 2 

ET RÉSOLU :

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 octobre 2020.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

2020-439

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 15 OCTOBRE 2020

IL EST PROPOSÉ PAR : Sylvain Juneau, maire
APPUYÉ PAR : Yannick LeBrasseur, conseiller, district numéro 3 

ET RÉSOLU :

D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 octobre 2020.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS

CONSEIL D’AGGLOMERATION DE QUEBEC

SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’AGGLOMERATION DE QUEBEC 
DU 7 OCTOBRE 2020 - RAPPORT DU MAIRE

Le maire fait rapport des décisions prises lors de la séance du conseil 
d’agglomération de Québec du 7 octobre 2020.

SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’AGGLOMERATION DE QUEBEC 
DU 21 OCTOBRE 2020 - PRÉSENTATION DE L’ORDRE DU JOUR

Le conseil a été informé des sujets qui doivent faire l’objet des délibérations lors 
de la séance du conseil d’agglomération de Québec du 21 octobre 2020.

2020-440
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SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’AGGLOMERATION DE QUEBEC 
DU 21 OCTOBRE 2020 - ORIENTATION DU CONSEIL

IL EST PROPOSE PAR : Sylvain Juneau, maire
APPUYÉ PAR : Raynald Brulotte, conseiller, district numéro 4 

ET RÉSOLU :

QUE le conseil est favorable à l’adoption des résolutions suivantes :

AJ2020-022 Règlement hors cour relatif à la poursuite en Cour supérieure 
portant le numéro 200-17-024238-164 (9317-7327 Québec inc. 
c. Ville de Québec et Centre Technique de l’auto (Charlesbourg) 
Inc. et Ville de Québec c. 9407-2410 Québec inc.)

AP2020-603 Adjudication d’un contrat pour l’entretien hivernal de diverses rues
Secteur Lac-Saint-Augustin —(gravier et pavage)

Saisons 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023 (Appel d’offres 
public 74179)

AP2020-647 Entente entre la Ville de Québec et Dikini, relative au versement 
d’une somme pour l’idéation, la conception et la fabrication de 
prototypes d’une collection de mobilier artistique, unique et sur 
mesure, pour les rivières de Québec (Dossier 74430)

AP2020-668 Renouvellement du contrat pour les services de soutien, 
d’entretien et de mise à jour des modules et outils de bases de 
données Oracle (Dossiers 44976 et 52113)

AP2020-677 Entente entre la Ville de Québec et l’Institut de recherche et de 
développement en agroenvironnement, relative au contrat de 
services professionnels — Assistance technique auprès du 
Service des projets industriels et de la valorisation de la Ville de 
Québec (Dossier 73689)

DE2020-574 Entente entre la Ville de Québec et Fabricant de poêles 
international inc., relative au versement d’une subvention — 
Convention de financement entre la Ville de Québec et Fabricant 
de poêles international inc., relative à l’octroi d’un financement, 
dans le cadre du volet Projets majeurs de la Vision 2026, pour 
réaliser le projet Projet d’investissement et d’expansion majeur

GI2020-009 Autorisation pour la démolition des bâtiments du 46, rue Louis-IX 
et du 32, rue Martel — Arrondissement de La Haute-Saint-Charles

LS2020-203 Subvention à l’Office municipal d’habitation de Québec afin de lui 
permettre de maintenir son service d’accompagnement dans la 
recherche de logement pendant la situation de crise engendrée par 
la COVID-19

PA2020-121 Approbation du Règlement N° 2020-618 modifiant le Règlement 
de zonage N° 480-85 visant à ajuster le nombre minimal de cases 
de stationnement requises pour un usage de mini-entreposage de 
la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures, aux fins de la délivrance 
du certificat de conformité au Schéma d’aménagement et de 
développement de l’agglomération de Québec

RH2020-786 Prise d’acte de la retraite, au 1er octobre 2020, de monsieur 
Richard-A Côté (ID. 012596), directeur associé à la Direction du 
Service de l’évaluation

AP2020-629 Entente entre la Ville de Québec et l’École nationale de police du 
Québec, relative à la formation, la qualification, la mise à niveau et 
le perfectionnement du corps de police de la Ville de Québec 
— 2021 à 2025 (Dossier 74402)

AP2020-630 Adjudication d’un contrat pour l’entretien des appareils de transport 
vertical pour différents édifices de la ville de Québec (Appel 
d’offres public 74149)
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AP2020-646 Adjudication d’un contrat de services professionnels — Services- 
conseils et expertise avancée pour le support de la solution de 
Répartition assistée par ordinateur (Dossier 74386)

AP2020-674 Adjudication de contrats pour la fourniture et le service de 
distribution de produits informatiques, imprimantes et 
consommables d’impression (Appel d’offres public 74041)

AP2020-678 Renouvellement du contrat de service de support annuel — 
Progiciel PariTOP (Dossier 50995)

AP2020-684 Adjudication d’un contrat de services professionnels — Réalisation 
d’études environnementales relatives à des projets 
spéciaux 2020-2023 (Appel d’offres public 74127)

AP2020-687 Renouvellement du contrat de services de soutien et de 
maintenance pour le logiciel Csoft et l’application HydroWeb pour 
l’année 2021 (Dossier 42040)

AP2020-691 Adjudication d’un contrat pour des travaux d’entrepreneur en 
isolation (Appel d’offres public 74309)

AP2020-701 Adjudication d’un contrat pour le service d’une agence de sécurité 
— Agents de stationnement et agents pour les opérations de 
déneigement (Appel d’offres public 73439)

AP2020-704 Adjudication d’un contrat pour la fourniture d’ensembles de 
conversion pour poteaux d’incendie (2020-2023) (Appel d’offres 
public 74314)

DE2020-572 Avenant à la promesse de cession entre la Ville de Québec et
Québec

résolution CA-2020-0349
modification de laInvestissement et

DE2020-592 Avenant 2020-1 au contrat de prêt conclu entre le gouvernement 
du Québec et la Ville de Québec, dans le cadre du programme 
Aide d’urgence aux petites et moyennes entreprises et 
appropriation d’une somme additionnelle pour la mise en place 
d’un programme de prêts aux entreprises en raison de la pandémie 
de CO VID-19

DE2020-594 Entente entre la Ville de Québec et le Groupe Élucidia inc., relative 
au versement d’une subvention, dans le cadre du volet Valo- 
Capitale de la Vision entrepreneuriale Québec 2026, pour réaliser 
le projet Commercialisation en Amérique du Nord d’une plateforme 
de sécurité informatique destinée aux petites et moyennes 
entreprises

PA2020-116 Convention d’aide financière entre la Ville de Québec et le ministre 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, relative à l’octroi d’une aide financière pour 
l’élaboration de son premier projet de Plan régional des milieux 
humides et hydriques

RH2020-821 Lettre d’entente entre la Ville de Québec et ïAlliance des 
professionnels et des professionnelles de la Ville de Québec, 
portant sur l’administration de la banque de temps compensé 
accumulé

RH2020-828 Modification de la nomenclature des emplois fonctionnaires

RH2020-837 Modification de la nomenclature des emplois fonctionnaires

AJ2020-024 Entente entre la Ville de Québec et le ministre de la Justice et le 
Directeur des poursuites criminelles et pénales, relative à la 
poursuite de certaines infractions criminelles devant la cour 
municipale de la Ville de Québec et à l’attribution des amendes, 
conformément à l’alinéa 734.4(3)a) du Code criminel
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Renouvellement du contrat Microsoft Support unifié (Contrat-cadre 
de Prestations de Services Microsoft référence U6448699) du 1er 
décembre 2020 au 30 novembre 2021 (Dossier 51070)

AP2020-655

Contrat d’entretien et de support Microsoft de type Entreprise, pour 
la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2023 
(Dossier 51337)

AP2020-657

Contrat spécifique en infonuagique pour des solutions 
d’hébergement d’infrastructure informatique (IAAS, PAAS et 
SAAS), pour la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2023 
(Dossier 74484)

AP2020-665

Prise d’acte de l’état intérimaire de l’agglomération de Québec 
du 31 août 2020 et approbation des virements et ajouts de crédits 
budgétaires de la période du 1er mai au 31 août 2020

FN2020-044

Abrogation de la résolution CA-2020-0213 relative aux 
modifications aux règles portant sur la circulation concernant le 
chemin Sainte-Foy et l’avenue Mc Cartney

TM2020-129

Règlement modifiant le Règlement de l’agglomération sur la 
circulation et le stationnement relativement à l’interdiction de 
tourner à gauche à l’intersection de l’avenue Honoré-Mercier et de 
la rue Saint-Jean, R.A.V.Q. 1351

TM2020-146

DE donner au maire l’opportunité de voter à l’encontre d’une orientation si de 
nouveaux éléments surviennent après l’adoption de la présente résolution dans 
la mesure où ces derniers justifieraient de s’y opposer.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

PROPOSITIONS

2020-441

TRÉSORERIE — ADJUDICATION DE CONTRAT — VERIFICATEURS 
EXTERNES POUR TROIS EXERCICES FINANCIERS — APO-2020-017

IL EST PROPOSÉ PAR : Sylvain Juneau, maire
APPUYÉ PAR : Jean Simard, conseiller, district numéro 2 

ET RÉSOLU :

D’adjuger le contrat de vérificateurs externes pour trois exercices financiers, 
appel d’offres n° APO-2020-017 au plus bas soumissionnaire conforme, soit 
l’entreprise Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L, conformément à la 
demande publique de soumissions n° 1390817, selon le prix forfaitaire de sa 
soumission datée du 9 septembre 2020 et dont copie est jointe au sommaire 
décisionnel, soit une somme totale de 117 000 $ excluant les taxes applicables 
pour les exercices financiers 2020, 2021 et 2022;

QUE les fonds nécessaires à l’adjudication du contrat soient puisés sur le poste 
budgétaire 02-131-10-413.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

2020-442

TRÉSORERIE — VIREMENTS BUDGÉTAIRES

IL EST PROPOSE PAR : Sylvain Juneau, maire
APPUYÉ PAR : Marcel Desroches, conseiller, district numéro 1 

ET RÉSOLU :

D’accepter les virements budgétaires joints au sommaire décisionnel.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter
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2020-443

GREFFE — RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION — LOT 6 334 428 
— GESTION GT, GESTION TUREX ET 9282-6007 QUÉBEC INC.

CONSIDÉRANT QUE les compagnies Gestion GT s.e.n.c, Gestion Turex inc. 
et 9282-6007 Québec inc. ont acheté de la Ville le 29 octobre 2019 le 
lot 6 334 428 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Portneuf;

CONSIDÉRANT QU'aucun édifice n’est actuellement construit sur le lot;

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire souhaite vendre le lot vacant;

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire a reçu une offre d’achat de David Charland 
agissant pour la société par actions Gestion Éloi inc. ou toute autre société à être 
formée par eux;

CONSIDÉRANT QUE l’acte de vente contient une clause de préemption qui 
oblige le propriétaire du lot à offrir le terrain à la Ville avant de le vendre;

CONSIDÉRANT QUE le 1er octobre 2020 le propriétaire a transmis à la Ville une 
copie de l’offre d’achat numéro 20SL01991 de David Charland;

CONSIDÉRANT QUE la Ville dispose d’un délai de soixante (60) jours pour 
acheter l’immeuble ou renoncer au droit de préemption;

EN CONSÉQUENCE

IL EST PROPOSE PAR : Sylvain Juneau, maire
APPUYÉ PAR : Yannick LeBrasseur, conseiller, district numéro 3 

ET RÉSOLU :

QUE la Ville renonce à exercer son droit de préemption contenu à l’acte de vente 
publié sous le numéro 24 995 968 uniquement à l’égard d’une vente à intervenir 
entre Gestion GT S.E.N.C. et David Charland et/ou Gestion Éloi inc. ou toute 
société à être formée par eux conformément aux conditions de l’offre d’achat 
numéro 20SL01991 jointe au sommaire décisionnel;

QUE la Ville autorise la vente du lot 6 334 428 à M. David Charland et/ou 
Gestion Éloi inc. ou toute société à être formée par eux au prix de 260 000 $;

QUE la renonciation et l’autorisation ci-haut sont conditionnelles à ce que l’acte 
de vente à intervenir inclut les conditions suivantes et stipule que l’acquéreur 
s’engage à les respecter :

• l’acquéreur devra commencer la construction au plus tard 
le 1er décembre 2022 et compléter celle-ci au plus tard le 1er mai 2023;

• l’ensemble des autres conditions contenues à l’acte de vente publié sous 
le numéro 24 955 968 devront être respectées et incluses dans la vente à 
intervenir relativement au lot 6 334 428 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Portneuf;

QUE l’acte de vente entre Gestion GT S.E.N.C. et David Charland et/ou Gestion 
Éloi inc. ou toute société à être formée par eux soit signé au plus tard 
le 1er décembre 2020, à défaut de quoi, la présente résolution sera caduque.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

2020-444

GREFFE — APPROBATION DU REPERTOIRE POUR LE TRANSPORT DE LA 
NEIGE EN VRAC — HIVER 2020-2021

IL EST PROPOSÉ PAR : Sylvain Juneau, maire
APPUYÉ PAR : Jean Simard, conseiller, district numéro 2 

ET RÉSOLU :

D’approuver le répertoire ci-dessous pour effectuer le transport de neige dans le 
cadre des opérations de déneigement, du 1er novembre 2020 au 30 avril 2021, 
conformément aux soumissions reçues dans le cadre de la Demande de
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prix 2020-001, selon l’ordre suivant dans chaque catégorie en fonction des 
besoins de la Ville :

Catégorie 12 roues
Taux horaire avant taxesRang Nom
102,00 $Steeve Laperrière1
108,00 $Stéphane Dussault2
108,00 $3 Gestion Vir inc.
108,00 $Terrassement Robitaille inc.4
108,00 $Transport J.P. Martel inc.5
108,00 $Transport Patrick Gagnon inc.6
108,25 $Agrégat Ste-Foy inc.7
115,00 $Transport C.V.M.8

Catégorie semi-remorgue 2 essieux
Taux horaire avant taxesRang Nom
112,00$Steeve Laperrière1
114,60$Agrégat Ste-Foy inc.2
115,00$Synchro Excavation inc.3

Catégorie semi-remorque 3 essieux
Taux horaire avant taxesNomRang
122,50 $Agrégat Ste-Foy inc.1

D’autoriser le Service des travaux publics à requérir les services de ces 
transporteurs selon les besoins.

DE puiser les sommes dans le poste budgétaire 02-330-10-521

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

2020-445

TRAVAUX PUBLICS — ENTENTE POUR LE DÉNEIGEMENT D’UNE PARTIE 
DE LA ROUTE DU GRAND CAPSA PAR LA VILLE DE SAINTE-CATHERINE- 
DE-LA-JACQUES-CARTIER

IL EST PROPOSE PAR : Sylvain Juneau, maire
APPUYÉ PAR : Marcel Desroches, conseiller, district numéro 1 

ET RÉSOLU :

D’autoriser le maire, et la greffière, ou leur remplaçant, à signer une entente pour 
la fourniture du service de voirie d’hiver par la Ville de Sainte-Catherine-de-la- 
Jacques-Cartier pour le déneigement d’une partie de la route Grand-Capsa selon 
les conditions décrites ci-après :

• La Ville de Saint-Catherine-de-la-Jacques-Cartier a le mandat d’assurer 
l’entretien d’une partie de la route Grand-Capsa;

• La partie de route à entretenir a une longueur de 300 m et débute à 
l’intersection de la route de Fossambault;

• Le niveau de service et le détail des travaux à exécuter sont décrits au 
document daté du 16 octobre 2019 et intitulé Politique de déneigement - 
Ville de Saint-Catherine-de-la-Jacques-Cartier et ses amendements;

• L’entente est d’une durée d’un hiver, soit pour l’hiver 2020-2021 ;

La contribution de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures est établie à 3 391,50 $ 
à raison de deux versements égaux, le 10 janvier 2021 et le 1er mai 2021 ;

DE puiser les sommes sur le poste budgétaire 02-330-10-521.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

2020-446

TRAVAUX PUBLICS — ENTENTE POUR LE DENEIGEMENT D’UNE PARTIE 
DE LA ROUTE 138 PAR LA VILLE POUR LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC
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IL EST PROPOSÉ PAR : Sylvain Juneau, maire
APPUYÉ PAR : Yannick LeBrasseur, conseiller, district numéro 3 

ET RÉSOLU :

DE conclure un contrat entre la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures et le 
ministère des Transports du Québec (Contrat n° 7186-20-4914) pour le 
déneigement par la Ville de la partie de la Route 138 entre la rue du Brome et la 
municipalité de Neuville, en considération d’un montant moyen de 46 606,00 $ 
par année pour les trois prochaines années;

D’autoriser le maire et la greffière ou leur remplaçant, à signer l’entente pour et 
au nom de la ville.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

2020-447

TRAVAUX PUBLICS — ENTENTE ENTRE LA VILLE ET ENERGIR S.E.C. — 
DONNÉES GÉORÉFÉRENCÉES DU RÉSEAU GAZIER

CONSIDÉRANT QU’Énergir S.E.C. possède un réseau gazier à l’intérieur du 
territoire de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures;

CONSIDÉRANT QU’IL importe que la Ville connaisse l’emplacement précis des 
infrastructures d’Énergir S.E.C.;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR : Sylvain Juneau, maire
APPUYÉ PAR : Raynald Brulotte, conseiller, district numéro 4 

ET RÉSOLU :

DE conclure l’entente entre la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures et 
Énergir S.E.C. relativement à l’obtention sans frais d’information géoréférencée 
du réseau de distribution de gaz naturel conformément à l’entente jointe au 
sommaire décisionnel;

D’autoriser le maire et la greffière ou leur remplaçant à signer l’entente pour et au 
nom de la ville.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

2020-448

BÂTIMENTS, PARCS ET ESPACES VERTS — RECOMMANDATION DE 
PAIEMENT
MULTIFONCTIONNEL SECTEUR EST — PROJET BA-B-19-23

N° 7 CENTRE COMMUNAUTAIRERONAM

CONSIDÉRANT la résolution 2020-072 du 18 février 2020 relative à l’adjudication 
de contrat à RONAM constructions inc. pour les travaux de démolition, conception 
et construction du Centre communautaire multifonctionnel secteur est pour une 
somme de 8 750 000,00 $ plus taxes;

CONSIDÉRANT l’avancement des travaux à 29,61 %;

CONSIDÉRANT la recommandation de la firme Les services EXP inc., qui est la 
gestionnaire de projet, et celle du Service des bâtiments, parcs et espaces verts 
de procéder au paiement n°7 de l’entrepreneur RONAM constructions inc. selon 
le décompte progressif proposé;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR ; Sylvain Juneau, maire
APPUYÉ PAR : Raynald Brulotte, conseiller, district numéro 4 

ET RÉSOLU :

D’autoriser le paiement de la facture n° 1680 au montant de 1 005 381,72 $ plus 
taxes, à l’entreprise Ronam inc. pour les travaux effectués au Centre 
•communautaire multifonctionnel secteur est;
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QUE les fonds nécessaires au paiement de la facture soient puisés sur le 
projet BA-B-19-23.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

AVIS DE MOTION ET REGLEMENTS

2020-449

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT N° 2020-634 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 480-85 EN CRÉANT LE 
SECTEUR DE ZONE PX-5 À MÊME LE SECTEUR DE ZONE PX-2 AFIN D’Y 
INTÉGRER LE CENTRE DE TRAITEMENT DES DÉPENDANCES LE RUCHER 
(LOT 2 813 869)

Avis de motion est, par les présentes, donné par M. Sylvain Juneau, maire, qu’il 
sera présenté pour adoption à une séance ultérieure du conseil le Règlement 
n° 2020-634 modifiant le Règlement de zonage n° 480-85 en créant le secteur de 
zone PX-5 à même le secteur de zone PX-2 afin d’y intégrer le Centre de 
traitement des dépendances Le Rucher (lot 2 813 869)

Le maire présente et dépose le projet de règlement.

2020-450

ADOPTION DU PREMIER PROJET DU RÈGLEMENT N° 2020-634 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 480-85 EN CRÉANT LE 
SECTEUR DE ZONE PX-5 À MÊME LE SECTEUR DE ZONE PX-2 AFIN D’Y 
INTÉGRER LE CENTRE DE TRAITEMENT DES DÉPENDANCES LE RUCHER 
(LOT 2 813 869)

IL EST PROPOSÉ PAR : Sylvain Juneau, maire
APPUYÉ PAR : Annie Godbout, conseillère, district numéro 5 

ET RÉSOLU :

D’adopter le premier projet du Règlement n° 2020-634 modifiant le Règlement de 
zonage n° 480-85 en créant le secteur de zone PX-5 à même le secteur de 
zone PX-2 afin d’y intégrer le Centre de traitement des dépendances Le Rucher 
(lot 2 813 869).

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

2020-451

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT N° 2020-635 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT N° 915-93 RELATIF AUX PLANS 
D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE EN 
ASSUJETTISSANT LES OPÉRATIONS CADASTRALES AINSI QUE 
CERTAINS TRAVAUX À DES OBJECTIFS ET DES CRITÈRES D’ÉVALUATION 
DANS LE SECTEUR DE ZONE PX-5 (LE RUCHER) LOT 2 813 869

Avis de motion est, par les présentes, donné par M. Sylvain Juneau, maire, qu’il 
sera présenté pour adoption à une séance ultérieure du conseil le Règlement 
n° 2020-635 modifiant le Règlement n° 915-93 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale en assujettissant les opérations cadastrales ainsi que 
certains travaux à des objectifs et des critères d’évaluation dans le secteur de 
zone PX-5 (Le Rucher) lot 2 813 869.

Le maire présente et dépose le projet de règlement.

2020-452

ADOPTION DU PREMIER PROJET DU RÈGLEMENT N° 2020-635 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT N° 915-93 RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE EN ASSUJETTISSANT LES

5789



SÉANCE ORDINAIRE DU 20 OCTOBRE 2020 (SUITE)

OPÉRATIONS CADASTRALES AINSI QUE CERTAINS TRAVAUX À DES 
OBJECTIFS ET DES CRITÈRES D’ÉVALUATION DANS LE SECTEUR DE 
ZONE PX-5 (LE RUCHER) LOT 2 813 869

IL EST PROPOSÉ PAR : Sylvain Juneau, maire
APPUYÉ PAR : Yannick LeBrasseur, conseiller, district numéro 3 

ET RÉSOLU :

D’adopter le premier projet du Règlement n° 2020-635 modifiant le Règlement 
n° 915-93 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale en 
assujettissant les opérations cadastrales ainsi que certains travaux à des objectifs 
et des critères d’évaluation dans le secteur de zone PX-5 (Le Rucher) 
lot 2 813 869.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

2020-453

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT NO 2020-636 POUR 
LA CONSTITUTION D’UN COMITÉ CONSULTATIF POUR LES ENJEUX 
ENTOURANT LE LAC SAINT-AUGUSTIN

Avis de motion est, par les présentes, donné par M. Sylvain Juneau, maire, qu’il 
sera présenté pour adoption à une séance ultérieure du conseil le Règlement 
n° 2020-636 pour la constitution d’un comité consultatif pour les enjeux entourant 
le lac Saint-Augustin.

Le maire présente et dépose le projet de règlement.

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS

PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL

CLÔTURE DE LA SÉANCE

Le conseil ayant disposé de toutes les matières inscrites à l’ordre du jour, le 
président déclare la séance close à 20 h 44.

J__
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Ma rie-J osée Couture, greffièreSylvain Juneau
i
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